L'apres mi temps therapeutique

Par ninja69, le 02/11/2008 a 20:50

Bonjour ai je le droit de travailler a mi temps apres un mi temps therapeutique ? si oui combien
d heures ? quand on est consolidé par le medecin conseil ai je le droit d travailler a mi temps ?
, ya til une organisation qui complete le salaire ? merci de vos réponses !
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